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  INFORMATION DES PORTEURS DE PARTS DU FONDS COMMUN DE PLACEMENT 

D’ENTREPRISE  
« MH EPARGNE PICTET CLEAN ENERGY TRANSITION» 

 
 

 
Paris, le 10 avril 2026 

 
 

Madame, Monsieur, 
 

Vous êtes porteur de parts du Fonds Commun de Placement d’Entreprise (FCPE) 
«  MH EPARGNE PICTET CLEAN ENERGY TRANSITION ». Ce FCPE est nourricier du fonds 
maitre « PICTET ENERGY CLEAN TRANSITION », c’est-à-dire qu’il est investi en quasi-
totalité en parts de ce fonds. 
 
A ce titre, nous vous informons de la modification suivante apportée à votre Fonds : 

 
Mise en place d’un dispositif de prolongation des délais de préavis au sien du fonds 
maître  
 
Il est porté à la connaissance des porteurs qu’une précision a été ajoutée dans le 
règlement du Fonds afin d’indiquer que le fonds maître PICTET CLEAN ENERGY 
TRANSITION du Fonds prévoit un mécanisme de prolongation du délai de préavis 
applicable aux demandes de rachat. En cas d’activation d’un tel mécanisme au niveau 
d’un fonds maître, le traitement des demandes de rachat reçues par le Fonds pourra, 
de facto, être affecté. 
 
Mention de l’ajout du swing pricing dans notre fonds nourricier  
 
Mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative (dit « swing pricing ») : 
 
Sienna Gestion a mis en en place un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative 
(communément appelé « Swing Pricing ») afin de limiter le coût de réaménagement 
du portefeuille à la suite de mouvements significatifs du passif, dans le but de protéger 
l’intérêt des porteurs de parts.  
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En effet, les souscriptions et les rachats significatifs peuvent avoir un impact sur la 
valeur liquidative du fonds en raison du coût de réaménagement du portefeuille lié 
aux transactions d’investissement et de désinvestissement. Ce coût peut provenir de 
l’écart entre le prix de transaction et le prix de valorisation, de taxes ou de frais de 
courtage.  
 
Ainsi, dès lors que le solde de souscriptions-rachats de toutes les parts confondues 
est supérieur en valeur absolue au seuil préétabli, il sera procédé à un ajustement de 
la valeur liquidative des parts du fonds.  
La valeur liquidative sera ajustée à la hausse (et respectivement à la baisse) si le solde 
des souscriptions-rachats est positif (et respectivement négatif) ; l’objectif est de 
limiter l’impact de ces souscriptions-rachats sur la valeur liquidative des porteurs 
présents dans le fonds.  
La valeur liquidative de chaque classe de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique sur l’ensemble des valeurs 
liquidatives des classes de parts du fonds.  
Les paramètres de coûts et de seuil de déclenchement sont déterminés par Sienna 
Gestion et sont exprimés en pourcentage de l’actif total du fonds. Ces coûts sont 
estimés par Sienna Gestion sur la base des coûts de transaction, des fourchettes 
d’achat-vente ainsi que des taxes éventuelles applicables au fonds et sont revus par 
Sienna Gestion sur un rythme au minimum semestriel. 
 
En cas d’application de ce mécanisme, la valeur liquidative ajustée sera la valeur 
liquidative officielle communiquée aux actionnaires du compartiment concerné. 
Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net des souscriptions-rachats au 
sein du compartiment, il n’est pas possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné dans le futur. Par conséquent, il n’est 
pas non plus possible de prédire avec exactitude la fréquence à laquelle Sienna 
Gestion devra effectuer de tels ajustements.  
 
En raison de l’application du swing pricing, la volatilité de l’OPC peut ne pas provenir 
uniquement des actifs détenus en portefeuille.  
Par exception à ce qui précède, les commissions de surperformance sont calculées en 
utilisant la valeur liquidative calculée avant l’application du facteur d’ajustement 
(swing factor). 
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Conformément à la réglementation en vigueur au jour de la publication du règlement, 
seules les personnes en charge de sa mise en œuvre connaissent le détail de ce 
mécanisme, et notamment le pourcentage du seuil de déclenchement. 
Des informations sur l’application du mécanisme de swing pricing sont disponibles sur 
simple demande auprès de Sienna Gestion.  
 
 
Les autres caractéristiques de votre Fonds demeurent inchangées. 

Les documents réglementaires de votre Fonds mis à jour seront disponibles dès le  
16 avril 2026 dans l’espace sécurisé de votre teneur de comptes en épargne salariale 
ou gestionnaire d’épargne retraite. 

Nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, à l’assurance de notre considération 
la meilleure. 

Sienna Gestion 
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